
JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE - 14 � 17-20 Janvier 1975 1 05 RE DES Alt'FAIRES SOCIALES BOULANGERIES Uécret N• 75-19 �u 14 janvier 1975, portant interdiction tle l'emploi èS lami.nbirs dans les boulangeries. Nû  • Hab iJ 1.fouq�-ui ba ,  l"'ré:-i di:nt de la R éruhl îqu� Tunis enne, 
Vu ! loi No J-27 d-u 30 t\"Jr'il 1966, pcttMt protnulÉ:,au on du çode 

du tra 1 1  et notf1mcnt les 11rt !de� l 52, 235 et 23a dudit rnde; 

Vu le décre t du 9 i •mvl<H' ! 900, ,-,.lu.tif au cc,nni.,; xe de la holilangen,,;; 

Vu l '  vis des inistn;-s d() l 'Econ'.lmîe Na: î ,mala, ch, ! 'Agricul ture,, do 
la. San · Publique et des Affai res SociRles; ART!tCLE P est int ' rdite da la Rép 1bllque. IER. - L'utifü,a.tion des laminoirs ou cylindres les boulangeries sur l'ensemble du territoire de ART 2. - T ute infraction aux dispositions de l'article 1er du pré 1ent décr t est punie conformément aux dispositions des article 235 et 23 du code du travail. E11 tre, les utorités administratives compétentes peuvent, le cas éc 1éant, dé 1der le retrait de la ca1· t{! professionnelle instituée 'lar le dé ret du 19 janvier 1956. 3. - Le M1nistres de l'Economie Nationale de l'.Agrlcu1-la Sant PubliqUe et des Affaires Sociales sont chargés.en ce q i le concerne, de l'exê()ution du prése...-it décretpublié u Journal Officiel de la République Tunisienne.Fait à Ti.mis, le 14 janvier 1976 

P_ le Prls1dcn� de fa. RS:pubHquc Tm1 i':icn.ne 

et Pi-H' d� J.fira t  inn 

Le Prem h:r M i n i• t :·e Jkot NOUJ R A  1 CHEF DE SERVICE ret N• 7•-1136 dtt 31 décembre !SM : s.ieur MJncef Tnani ,  inspecteur du tmvail au M inistère fa ires Sociales, est cha rgé d{."S fonc t ions de chef d e  du  pers ' nnel . 
MIN . STERE DE LA .JEUNESSE ET DES SPORTS 

11 

11 ' ABLEA. COMPLEMENTAIRE D'AVANCEMENT 
Attachés d'intendance ANNEE 1 973 Rec ificatif a Journal Officiel de la République Tunisienne. N 62 des 5, 1 8  et 22 octobre 1 974 page 2253 colonne I ligne 8 colonn , 2 ligne 3. Au ieu de ; iPour le �ème échelon Abder azak La�iri, à compter du ter décembre 1973 Pour le 4ème échelon Rachi Slim, àlk:ompter du 1 6  septembre 1 973 Lir : Pour ie ème échelon : Abde azak La�iri, à compter du ler novembre 1973 Pour le 4ème échelon Rachi Slim., à jcompter du 1 6  mars 1972 Pour le $ème éc;,don : Rru,hl Slim, à roo,pt" au  16 septembre 1 973 
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Econome ANNEE 1974 Rcctifica: i f  au Journal Officiel de la Républ ique Tunisienne N "  62 drs 1 5, 1 8  et 22 octobre 1 ()74 page 2253 colonne 2 l igne 6. � Au L ie t ,  de Pour le 5ème échelon Sadok Naouar, it comptc·r du. 1 er décembre 1 974 Ure : Pour le 5ème échelon Sadok Nuouar, à compter du I er novembre 1974 
A VIS ET CO�'lCATIONS 

PREMIER MINISTERE ClltCULAmE DE LA BANQUE CENTRALE DE TUNISIE OBJET : Ouverture de comptes étrangers en dinal's convertibles au nom des travailleurs tunisiens à l'étranger. R E FE RENC:::.S : • A , is n" 1 1 7 rdafü au régime des comptes étrangers en dinar� et en devises et des i::omptt:>s et doss iers intérieurs de non-rJsidcnts (.l .O .R.T .  des 2-5-9 mai ] 972 ) ,  • Avis  n"  ! 28 relatif aux comptes étrangers en d inar-; convertibles (J .O.R .T.des 1 2- 1 6  avril 1 974).Pour permettre aux travail leurs tun is iens à l'étranger d'avoir une l ibre disposition de leurs a voirs en devises qu'ils désirent {: onsener e:'! Tunisîe et les inc iter à d;;;poscr leurs économies dans d::<. comptes b:tnc:d rc,, h 8 :mt1 1v� C\intrale de Tun isie a d,,;c îdè d\t utoriser :.\ Hn� gJnéral l'ouverture de comptes étranr.::r� en d inars convë:•· ! [b !,,� .  tds que défi nis par les textes visés 
� •1 référc ; icc, à leur  r: om. Tel e'.;, l 'ob jet du présent texte. t es. i n terrfüxl iaircs agréés rœo ivc m à cet effet délégation poor  t 'nuvcrturc de cc<; compte� aux personnes physiques de na t i or 1 ,1Ji: \ tun i s i enne qu i  j us t i fi e n t  d'une s;tuation professionnl.'l l•: rjgul ièrc dans nn p.:iys d ranger r,ar la production d'une ; , t tcs t a t i o n  data n t  {.fo i. 1uin,; de 3 mois dél ivrée par les autor: tés consu laires tun ' ., i:: :mes <l,1 :1s le pays considéré. Cette attesLttion  doi t  être conservé_. par l 'i n t.::rmédia ire agréé dans le tfos•;i,: r  du t i t ulai re du compte. four l'ouverture de ces comptes aecune cond ition de durée ùt� s,:jour à l'étranger n ·est exigée. L'intermédiaire agréé doit scukmcnl s ·assurcr pèriodlquemi.-:.nt, une foi!! par an au moins, que le t i tulaire du compte n'a -pa.s chan�é de situation en réin-1égr:.mt <lêfini tivement le te rritoire national .  Jl doit exiger à C\.'t cffot la pré';e:ntation d'une pièce justificative adéquate : une ca rte de séjour eu de travail à J 'étrnnger en cours de , a l id it.:':, un pas scrtort comportant des. v isas qui indiquent un s,'jo ar continu à l 'étrang::! r  ou à défaut une nouvelle att�tation c :msulaire. Les référence:,,. des documents présentés doiYcnt ê t re cnregistr�cs de façon préch,e et complète dans le dosskr d'ouver ture du  compte .. torsqu'il s'agit d 'une attestat i on Cü lHll laire, el le do i t  être jointe ::tu doss ier. !:n {.'.as d� doute, .sur b rê.11,u1 a r i té de la situation de l'intér.:: - . s ,::. l ' î ,. i tc rmi.'d i :ï : ;-c .i ,m:é doit tramformer immédiatement le compt: en quc'\t ion èn compte intérieur et renvoyer l'intérei.:.6 à. demander  une alltûr i »ation spéci ale de la Banque Centra!e pour le rét abl issement êventui::l du  compte étranger. Dm1s cctt� dernière, hYtlothèse ia conversion du compte intérieur Cl'l compte étr:, nger est n utomat ique si avant ropération le premier compte n ·a reçu nuccn crédit . Dans le cas contraire lïn:erméù ia i re agr56 doit vérifier -ks créd its antérieurs un à 1 ri pou r d;:d i1i:-c ê \  ë'll tuef lcmcnt les montants intransférables du sol<te à por!er ; \u c rédit du nouveau compte étranger. D'autre part. le, t i tulaires de comptes étrangers en dinars convertib 1es dans le cadre de la présente circulaire, sont tenus d'av i se r  rin terrnéd ia i i'e agréé des changements intervenus dans leur s i t un tion à l'étranger et demander sans délai la clôture 1.\, !el!r compte, ou sa transformation en compte intérieur s'ils réintJgrcnt définitivement fa Tunisie . L'a t tention des intéressés est attirée sur le fait que toute l'nr n<l.:: on tentative de fraude dans ce domaine constitue une i niract:on à fa réilementation tunisienne des changes et est réprimée à çe titre. 
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